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ARTICLE 28 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Laréduction de la notion de nationalité a une procédure administrative réduit la valeur attachée a sa
possession et a la jouissance des droits et des devoirs afférents au fait d'étre francais. Cette
disposition concernant des parents qui auraient fait le choix de rester étranger pendant au moins
25 ans de présence sur le territoire participe d une déval orisation insupportable au moment ou notre
pays traverse des troubles identitaires et migratoires importants.
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